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CONSEIL D’ADMINISTRATION  : AACCTTEE  nn°° …….  
 
 
Nature de l’acte  : �   Relatif à l’action éducatrice 
   �   Relatif au fonctionnement de l’établissement 
   �   Relatif à un acte budgétaire ou financier 
 
LE CONSEIL D’ADMINISTRATION dans sa séance du  ……………………………… 
 

� Vu le Code de l’Education,  
� Vu le Décret n°85-79 du 22 janvier 1985, article 26,  
� Vu le Procès-verbal de recherches infructueuses établi par  ………………………….., huissier de justice, 
� concernant  ……………………………………., responsable légal de ………………………………………… 
� Vu les conclusions de la commission permanente, 
� Vu la convocation qui lui a été adressée le …………………….., 
� Considérant que le quorum était atteint en début de séance, 

 
Compte tenu de l’objet de la délibération suivant  : 
 

Admission en non valeur 
 
 

� Après avoir délibéré  et considérant les résultats du vote : 
 
…….…PRESENTS              .…….. VOTANTS  
 
…….. VOIX POUR          …….. VOIX CONTRE      …….. ABSTENTIONS 
 
 
Décide  : 
 
L’admission en non valeur des frais scolaires réclamés à…………………………………………  
soit  un montant de  ………………€ 
 
 
 
 
 
P.J. ……………………………… 
 
 

Le Président du Conseil 
d’Administration 
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